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OBJECTIF : CONCLURE LE DIAGNOSTIC ET PRO JETER LE TERRITOIRE ê LôHORIZON 2020

Un projet de SAGE n® dôune volont® locale sur un territoire 

montagnard à forte spécificité, initié en 1999 et à aboutir .  

Le périmètre du SAGE HVA a été fixé en 2001 et la composition de 

la CLE arrêtée cinq ans plus tard, en 2006. Les travaux 

dô®laboration du SAGE Haute Vall®e de lôAude ont ainsi pu d®buter 

en 2006.  
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Lô®tat initial validé par la CLE en juillet 2010 fournit une base de 

données descriptive du territoire et constitue le premier document 

officiellement valid® par la Commission Locale de lôEau, et ¨ ce jour, 

lôunique document ayant fait consensus.  

Lô®laboration du projet de SAGE HVA est atypique en ce sens où elle 

ne sôappuie pas sur un dossier de saisine officialis®, posant 

lôargumentaire du projet et la justification des enjeux. Sur c e projet 

de SAGE impulsé sur une volonté locale,  il paraît indispensable pour 

fonder la stratégie, de conclure un diagnostic technique, politique et 

institutionnel , qui éclaire les questions à régler dans le domaine de 

lôeau.  

Il sôagit de croiser les nombreux éléments de diagnostic 

progressivement posés sur la Haute Vall®e de lôAude, et retracés 

page suivante.  



5 

  

Lô®tude des tendances : une projection prenant en compte les stratégies en cours de développement économique et 
dôam®nagement du territoire, et analysant les acquis des programmes passés  
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SDAGE : Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux SCOT : Schéma de cohérence territoriale

CDC : Communauté de communes ou EPIC (Etablissement public de coopération intercommunale) GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations

SIAH : Syndicat intrercommunal d'aménagement hydraulique SLOT : Schéma local d'organisation touristique

EPAGE : Etablissement public d'aménagement et de gestion des eaux SDDT : Schéma départemental de développement touristique

SMMAR : Syndicat mixte des milieux aquatiques et des rivières PNR : Parc Naturel Régional

EPTB : Etablissement public territorial de bassin DOCOB : Document d'objectifs (diagnostic et orientation pour la gestion de site Natura 2000)

SAGE Schéma d'aménagement et de gestion des eaux - SIC (Site d'intérêt communautaire) ou ZSC (Zone spéciale de conservation) selon la directive "Habitats"

CLE : Commission locale de l'eau - ZPS (Zone de protection spéciale) selon la directive "Oiseaux"

SDADDT : Schéma départemental d'aménagement et de développement durable du territoire PNVA : Pleine Nature Vallée Aude

PPRI : Plan de prévention du risque inondation SEEV11 : Syndicat des Entreprises Eau Vive de l'Aude

PAPI : Programme d'actions de prévention contre les inondations EDF : Electricité de France

TRI : Territoire à risques importants d'inondation

SLRGI : Stratégie local de gestion du risque inondation HVA : Haute Vallée de l'Aude

Glossaire  
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Les objectifs ¨ ce stade dô®laboration du SAGE :  

V Conclure le diagnostic par une synthèse et une mise en 

perspective des implications concrètes du projet de 

d®veloppement ®conomique et dôam®nagement de la 

Haute Vallée  vis - à-vis de la gestion de lôeau.  

V Identifier les enjeux et questions à régler  :  

 

- Localement pour la Haute Vall®e de lôAude, o½ lôeau 

est  :  

Á une ressource abondante support dôune richesse 

®conomique majeure (production dô®nergie 

hydraulique, sports dôeaux vives),  

Á une ressource locale qui doit rester disponible pour 

lôalimentation en eau potable (en qualit® et en 

quantité)  

Á un risque à gérer pour la population et les 

infrastructures (inondation, érosion)  

Á un milieu à biodiversité exceptionnelle, notamment 

re connu par le classement en zone prioritaire anguille, 

par les classements des cours dôeau prioritaires pour 

la restauration des migrations piscicoles, lôinventaire 

départemental des zones de frayères piscicoles et le 

dispositif Natura 2000.  

 

- A lô®chelle du grand bassin Aude, dont la haute vallée 

est le véritable «  ch©teau dôeauè 

La gestion des grands ouvrages hydroélectrique de Matemale 

(20.5 Mm3) et Puyvalador (10 Mm3) influence le régime 

hydraulique du fleuve Aude jusquô¨ la mer, et jusquôaux 

étangs narbo nnais. Ce service rendu aux usages de lôAude 

médiane et de la Basse Vallée contribue notamment à la 

compensation des prélèvements agricoles de la plaine 

audoise. De lôhydrologie de lôAude en sortie de la Haute 

Vallée dépendent également les conditions de v ie aquatique 

sur le fleuve en aval, notamment dans la perspective de la 

mise en îuvre des volumes pr®levables et des d®bits 

minima biologiques. Enfin le fleuve Aude et sa nappe 

dôaccompagnement sont une ressource majeure dôeau 

potable du bassin, notamment pour lôapprovisionnement des 

agglomérations de Carcassonne et de Narbonne.  

 

Le potentiel de régulation du régime des eaux et de la 

qualité permis par la bonne gestion des zones humides 

et des réservoirs hydro - électriques confère une 

responsabilité particu lière à un territoire contributeur 

de «  services  è pour tout lôaval. Lôint®gration des 

objectifs locaux dôune part, et des objectifs de bassin 

dôautre part, servira de ç fil rouge  » au SAGE Haute 

Vallée.  

La stratégie que la CLE a à bâtir constitue un 

compl ément essentiel au travail des CLE du SAGE 

Fresquel et du SAGE Basse vall®e de lôAude, et de 

lôensemble des usages pr®leveurs de lôAude m®diane. 
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¦ƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǳƴƛǉǳŜ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜ

ÅDécl inaison locale du PLan de Gestion de la Ressource en Eau du Bassin Aude 
Ŝǘ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ 5Şōƛǘ hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩ9ǘƛŀƎŜ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ
Å5Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 

performance AEP
ÅUne implication des usagers préleveurs dans le rééquilibrage quantitatif 
(économie, compensation)

5Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊ-SAGE

pour chaque thématique, un socle commun est identifié

Les spécificités de la Haute Vallée

Une économie locale fragile à préserver

ωDes fi lières «locomotivesη ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ 

ǘƻǳǊƛǎƳŜ όǎƪƛΣ ǎǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǾƛǾŜǎΣ ǘƘŜǊƳŜǎύΣ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ 
ǾƛƎƴƻōƭŜ !h/ [ƛƳƻǳȄΣ Χύ

ω5Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ όƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳΣ 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Χύ Υ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ

ω 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ 

contraintes économiques (conjoncture),  sociales ou 
environnementales (oppositions locales)

Qualité : un effort solidaire pour la réduction des pollutions 

ÅUn objectif global de s tabilisation ou de réduction des flux polluant en sortie 

de bassin versant (solidarité de bassin)
ÅUne fixation de niveau de rejet cumulé et un calendrier compatible avec les 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 5/9 ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ
ÅZéro phyto pour les collectivités (obligation 2020)
ÅUne intégration des services rendus par les milieux

Un contexte institutionnel en mutation à intégrer

Å[ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ D9a!tL Ŝǘ 9t!D9
ÅbŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƾƭŜǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ
ÅwŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ
Å[ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
(règles en zone inondable)
ÅZones humides : reconnaissance du rôle des ZH dans la régulation des débits et 

des fonctionnalités auto-épuratoires 

ωContinuité écologique : préciser les stratégies locales pour restaurer,  
accompagner les obligations réglementaires et les compléter au besoin

SAGE 
Haute 
Vallée
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"Château d'eau de l'Aude"

ωL'influence dela  gestion hydraulique artificielle sur 

l 'hydormorphologie et sur les milieux aquatiques locaux

ωUne ressource locale qui doit rester disponible pour l 'eau 

potable

Une qualité de l'eau globalement remarquable

ωMaintien d'un enjeu sanitaire (baignade, sports d'eau vive)

ωDes pressions résiduelles concentrées sur la partie aval

ωLe vignoble de Limoux mise commercialement sur l 'excellence 
environnementale (optmisation environnementale des 

tra i tements phytosanitaires)

Une période charnière d'organisation des compétences suite 

au nouveau découpage des EPCI depuis le 1er janvier 2014
Enjeu de mutualisation pour répondre aux besoins locaux : 
gagner en technicité, en capacité d'investissement et de suivi 

des performances des installations d'eau potable et 
d'assainissement

Des milieux naturels remarquables mais fragiles, fortement 

liés au patrimoine de zones humides de montagne

ω.ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ŘϥǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ  ǎǳǇǇƻǊǘ Řϥǳƴ 
tourisme "nature"

ωSoumis aux effets du changement cl imatique et de la déprise 
agricole (fermeture de milieux, reforestation)

ω Des milieux assurant de réelles fonctionnalités de régulation 
hydrologique

ω Un terri toire fléché prioritaire pour la restauration des 

continuités piscicoles et sédimentaires
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1  LE PORTAIT DE Lô£CONOMIE LOCALE  EN 2014: UN SUPPORT AU DIAGNOSTIC  

1.1  La stratégie de développement économi que de la 
Haute Vallée vue par le département  

 

1.1.1  Le programme Aude 2030 identifie la Haute Vall®e de lôAude 

comme lôun des avants-pays, espaces ruraux quôil consid¯re 

comme des espaces dôavenir. 

 

Des tendances sont projet®es ¨ lôhorizon 2030  par le sch®ma 
d®partemental dôAm®nagement et de D®veloppement Durable des 
Territoires (SDADDT, ou Aude 2030). Ce projet est une base pour 
anticiper les questions li®s ¨ lôeau telles quôelles se poseront 
demain en Haute Vallée.  

 

La t°te de pont de lôouest Audois (Castelnaudary, Carcassonnais, Limoux) a 

pour objectif de reconquérir la fonction économique du territoire et de 
mieux répondre aux besoins en service de nouvelles populations.  

Forts de leur atouts actuels (productions agricoles de qualité, économie 
résidentielle , r®ussites dans lô®conomie productive, attractivit® touristique), 
ils doivent poursuivre leurs efforts pour maintenir un mode de 

développement adapté aux nouveaux enjeux.  

 

Les enjeux mis en évidence au niveau des avants -pays sont  notamment:  

- La démographie  : progression moins forte que celle du département 
et vieillissement de la population mettent en ®vidence lôenjeu 

majeur du maintien de leur attractivité résidentielle pour les 

populations plus jeunes et familiales  ;  

- Le développement économique  : enclavem ent  (temps dôacc¯s aux 
grands axes de circulation et équipements de transports), tissu 
économique essentiellement composé de petites et moyennes 
entreprises et activités, avec une offre en foncier économique 
(petites zones dôactivit®s) dont la commercialisation peine à trouver 
sa cible, difficultés du développement et emplois insuffisants des 

secteurs du tourisme et de lôagriculture (facteurs non d®-
localisables, déprise agricole préjudiciable au dynamisme et à 
lôattractivit® des territoires) : 

o Evolution du  mod¯le PME/PMI vers la cr®ation dôactivit®s, 

o Valorisation des Zones dôActivit®s Economiques existantes 
(Limoux, Couiza, Quillané), 

o Cr®ation de conditions dôagriculture viable ¨ taille humaine ;  

- Les services de proximité  : raréfaction des services publics,  services 
de santé, accessibilité aux services culturels et des commerces 
posent question quant au maintien dôune attractivit® r®sidentielle, 

voire ®conomique, pas de p¹les ¨ lôexception de Limoux :  

o Arrimer ces territoires aux pôles urbains  ;  

o Créer les con ditions nécessaires au maintien de services 
notamment de santé et aux familles (petite enfance, 
enfance - jeunesse, loisirs et commerces essentiels  ;  

- La fracture numérique  : réelle dans une partie de ces territoires 

tant en terme de couverture haut débit que  de téléphonie mobile  :  

o D®ploiement du Tr¯s Haut D®bit sur lôensemble du 
d®partement dôici 2025 essentiel au d®veloppement 
territorial  ;  

- Les déplacements  : réponses classique de transport en commun 
non pertinentes  :  

o Organisation de solutions de mobilité  souple ;  

o Maintien  des infrastructures majeures (aménagements 

routiers).  
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La Haute Vall®e dans la strat®gie d®partementale dôam®nagement et de d®veloppement 
économique des territoires  :  

¶ Le p ôle Economique Urbain  de Limoux et sa continuité périurbaine, dans u ne zone principalement 
viticole du Limouxin  ;lôun des 5 p¹les urbains du d®partement, situ® dans lôavant-pays, excentré 
par rapport ¨ lôaxe dô®change ®conomique interd®partemental Toulouse ï Carcassonne -  Narbonne  

¶ Les b ourgs Centres Ruraux  de Quillan et Co uiza avec leurs zones dôactivit®s ®conomiques et zones 

agricoles de polyculture du Piémont  ;  

¶ La zone de montagne  des Pyrénées  avec des polarit®s rurales autour dôAxat, de Belcaire, de 

Quérigut (Donezan, 09) et des Angles (Capcir, 66).  
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Une population communale inégalement répartie  :  

(Cartogramme)  

Une population saiso nnière marquée sur les pôles ruraux, 
avec là encore une répar tition hétérogène  :  
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1.1.2  Les perspectives  spécifiquement identifiées sur  la Haute Vallée  

 

Á Une ambition de croissance démographique  

La croissance démographique du Pays de la Haute Vallée de lôAude est 
projetée en 2030 à +0,45 % par an, soit moitié moins que la croissance 
moyenne départementale (1,26 %)  

Lôobjectif de la R®gion est de renforcer le rythme de progression 

démographique sur ces avants -pays pour quôelle repr®sente 12 % de la 
croissa nce totale de la population régionale entre 2008 et 2030, nécessitant 
des politiques dôaccueil adapt®es et une progression des emplois. 

 

Á Lôenjeu : maintenir la population sur le territoire et préserver les 
services essentiels  

Si Limoux (ville de 10  130 hab itants) est un pôle urbain, elle 
appara´t plus difficilement comme un espace dôentra´nement 
économique. Sa localisation en fait surtout une polarité commerciale et 

dôoffre de services essentielle pour la Haute Vall®e. Si ces r¹les doivent °tre 

renforcés, son enjeu majeur repose sur son développement 
économique dont le modèle reste à trouver  dans une logique 
dô®quilibre entre PME/PMI et petites ou toutes petites entreprises. La 
cr®ation du Parc R®gional dôActivit®s Charles Cros (18 ha) d®di® aux 
énergies ren ouvelables et ¨ lô®coconstruction va °tre un ®l®ment moteur de 
cette dynamique. Dans cette perspective, la probl®matique dôaccessibilit® 

du pôle, que ce soit par la route ou par le ferroviaire, doit être pris en 
compte, pour intégrer pleinement ce pôle dan s la dynamique de la tête de 
pont «  ouest -audois  ».  

Les territoires les plus ruraux comme au Sud de la Haute Vallée disposent 
dôune attractivit® r®sidentielle forte li®e ¨ la qualit® des paysages, au climat 

ou au patrimoine bâti, mais rencontrent des diffi cultés pour maintenir les 
services publics, de santé et commerces de proximité.  

Un certain entraînement économique de la Haute Vallée peut être impulsé 
par le d®veloppement de lôagglom®ration de Carcassonne. Le SCoT du 

Carcassonnais (72  874 habitants) mise  sur la sectorisation des Zones 
dôActivit®s Economiques et met ®galement lôaccent sur le renforcement des 
points forts du territoire autour du tourisme, de la viticulture et sur le 
développement de nouvelles filières (santé, formation/enseignement 
supérieu r).  

 

Á Le pacte territorial dôAude 2030 propose de prendre appui sur 

des bourgs - centres jouant le rôle de polarités rurales (Couiza, 
Quillan, Axat, Belcaire) qui viendront compléter le pôle urbain 
(Limoux), avec comme objectifs  :  

- Assurer la présence physique  et pérenne des services 
consid®r®s comme essentiels, lorsque lôinitiative priv®e ou les 
services de lô®tat sont d®ficients (commerces alimentaires et 

de proximité, services de santé de base, services publics)  ;  

- Concentrer les Zones dôActivit®s Economiques pour les 
entreprises et être prioritaires pour le déploiement du très 
haut débit  ;  

- Organiser la mobilit® de lôavant-pays (nîuds de desserte de 
lignes, transports à la demande).  

La d®finition de ces polarit®s rurales pourrait °tre stimul®e par lô®laboration 

de SCoT ruraux et de SCoT mixte Urbain/Rural (Limouxin).  
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GRAND TOULOUSE <==> SICOVAL

LAURAGAIS (Castelnaudary) <==>

CARCASSONNAIS <==> LANGUEDOCINTERFACE - OUEST AUDOIS (Influence métropole toulousaine)

Pôle Economique Urbain

de Limoux et sa

continuité périurbaine

PLAINE et zone principalement

Limouxin viticole du LIMOUXIN

AVANT-PAYS - HAUTE VALLEE DE L'AUDE (Espace rural d'avenir)

Bourgs Centres Ruraux

de Couiza et Quillan

avec leurs zones d'

PIEMONT activités économiques

Quercob LAVELANET < et zones agricoles de

Corbières polyculture du PIEMONT

> PERPIGNAN (D117)

Zone de montagne

avec élevage

des PYRENEES

avec des polarités

rurales autour

MONTAGNE AX / FOIX < d'Axat et Belcaire (11)

Pyrénées

PUYMORENS/CERDAGNE <== HAUT-CONFLENT (Mont-Louis) ==> PERPIGNAN (RN 116)

Synthèse des perspectives démographiques et économiques de la Haute Vallée de l'Aude

Limoux (11)
17 000 hab..

Couiza (11)
4 000 hab.

Quillan (11)
8 500 hab.

Belcaire (11)
1 700 hab.

Axat (11)
1 700 hab.

Quérigut(09)
500 hab.

Formiguères (66)
1 500 hab.

Chalabre (11)

La Haute Vallée de l'Aude : un avant-pays de l'ouest audois en interface avec l'influence de la métropole toulousaine

un espace d'avenir dont le léger taux de progression démographique est à renforcer

Une attractivité résidentielle forte (paysages, 
climat, patrimoine) mais des difficultés 

Des polarités rurales à définir en complément du 
pôle urbain dans le cadre de schémas de cohérence 

Des atouts : productions agricoles de qualité, économie résidentielle, 
attractivité touristique
Des enjeux : maintien de l'attractivité résidentielle pour les populations 
jeunes et familiales
Des axes de développement économique : création d'activités, valorisation 
des zones d'activités, agriculture durable
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1.1.3  Implications pour la gestion de lôeau : les questions quôauront ¨ prendre en charge dôici 2020 les op®rateurs du petit et du grand cycle 

de lôeau, en r®ponse ¨ ces perspectives socio-écono miques et aux objectifs environnementaux  

 

 

Ce qui découl e directement des perspectives économiques et 

démographiques pour la gestion du petit cycle de lôeau :  

Á Une faible pression dôurbanisation ¨ lôavenir, donc un enjeu de 
gestion surtout cibl® sur lôexistant pour les pressions de pollution par 

lôassainissement domestique et industriel, et par le pluvial (voir 
chapitre spécifique)  

Á Une pression de prélèvement stable voire en baisse sur la Haute 

Vallée  
Á Un besoin de sécurisation des ressources locales en eau potable 

(voir chapitre spécifique)  
 

Pour la gestion du grand cycle de lôeau :  
Á Une démographie et une économie de montagne et de  piémont à 

soutenir avant tout  : o bjectiver lôimpact cumulatif des projets 

dôam®nagements sur lôenvironnement sur ces secteurs, par une 

ambition environnementale compatible et «  raisonnableme nt 
contraignante  » vis -à-vis de lôimpact des projets dôam®nagement 
nouveaux sur les cours dôeau et les zones humides (urbanisme, 
domaine skiable, am®nagements de loisirs, etcé). 

Á Achever la prote ction de  la qualit® de lôeau sur les captages 
problématiques, une fois le nombre de captages rationalisé  

Á Gestion du risque inondation et du risque dô®rosion 
Á Dôautres potentiels r¹les ®voqu®s : gestion de la continuité 

écologique sur les seuils en rivière de propriété communale, aide à 
la structuration de la filière «  tourisme dôeau » et voies de 
financement supplémentaires que pourrait apporter la montée en 
comp®tence des offices de tourisme ¨ lô®chelle des Com. Com., etcé 

 

 

 

 

 

 

 

Les collectivités locales  sont des opérateurs centraux de la prise en charge 
de ces aspects li®s ¨ lôeau, à la fois  :  

- Pour la gestion du petit cycle de lôeau (eau potable, 
assainissement collectif, assainissement non collectif ). 

Actuellement, les op®rateurs du petit cycle de lôeau restent 
essentiellement les régies communales , de petits 
regroupements de communes ou, pour le Donezan, le SMDEA 
(Syndicat Mixte Départemental Eau Assainissement de 
lôAri¯ge), qui est sur la Haute Vall®e le seul regroupement 
dô®chelle importante disposant dôune technicit® av®r®e et 
dôune strat®gie de gestion coordonn®e. 

- Pour la gestion du grand cycle de lôeau (gestion 
quantitative et qualitative de la ressource, gestion des 
milieux aquatiques, gestion du risque inondations) : 

actuellement, dans le périmètr e du SAGE HVA, seuls se sont 
saisis de cette compétence le SMHVA et la Communauté de 
Communes de Couiza . 

Les p®rim¯tres dôintervention des op®rateurs de lôeau (petit cycle et grand 

cycle)  sont cartographiés pages suivantes.  

En tendance, le territoire vit une période charnière puisque depuis le 1 er 
janvier 2014 se sont structurées les nouveaux périmètres administratifs des 
5 communautés de communes  qui seront les opérateurs phares de la 
gestion publique du territoire, mais que suite aux élections municipale s de 
2014, les projets intercommunautaires et la définition de leurs programme 

dôintervention (comp®tences) seront stabilis®s dôici 2016. 

Durant cette phase transitoire, les élus membres du bureau et de  la 
CLE du SAGE ont insisté en phase de diagnostic,  su r lôimportance de 
la structuration dôune gestion coordonn®e et mutualis®e du petit 
cycle de lôeau sur la Haute Vallée . Ils témoignent de la prise de 
conscience des EPCI FP sur le r¹le majeur quôils auront ¨ jouer dans 
lô®tablissement dôune strat®gie globale sur le petit cycle de lôeau, et 
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souhaitent pouvoir sôappuyer sur le projet de strat®gie du SAGE pour 
transmettre ce message.  

Le tournant opéré avec la structuration définitive des périmètres des EPCI 
FP pourrait °tre lôopportunit®, pour les ®lus ç chefs de file  » sur ces 
questions techniques dôeau potable et dôassainissement, dôentra´ner les 5 
communautés de communes à se saisir de ces compétences obligatoires de 

façon ambitieuse et adaptée (gestion de montagne et de piémont ) . 
Lôobjectif est de gagner en technicit® et en moyens dôintervention :  

- pour accélérer et optimiser les investissements, les mises en 

conformité, les rénovations à réaliser  

- pour r®aliser des ®conomies dô®chelle sur les co¾ts de 
fonctionnement et dôanimation territoriale. Par exemple sur 
lôassainissement non collectif, très peu de SPANC nôexiste 

encore sur le secteur , la plupart du temps faute de 
compétence technique des collectivités locales, et le nombre 
dôinstallations ®tant trop faible pour justifier la mise en route 
dôun service sp®cifique jusquô¨ pr®sent. La mise en place de 
moyens techniques, financiers et dôune animation mutualisée 
pourraient répondre à ce problème.  

- pour r®pondre aux enjeux de gestion de lôeau (®conomies 
dôeau, qualit® de la ressource) et contribuer aux objectifs de 
bassin Aude (inter -SAGE).  

Concernant le grand cycle de lôeau, la tendance est ¨ lôorganisation de la 
comp®tence de fa­on globale sur la Haute Vall®e de lôAude, en appui sur les 
acquis du SMHVA, du SMMAR et de la communauté de Couiza, en termes 
de technic it® et de p®rim¯tre dôintervention.  
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CC LIMOUXIN (Limoux)

Bassin de vie de Limoux

Economie agricole (principalement la vigne)

Economie touristique

(60 communes, 25 300 habitants)

>> 88 conseillers communautaires

.ǳŘƎŜǘ нлмн Υ ф aϵ

CC Pays de Couiza (Couiza)

Bassin de vie d'Espéraza

Economie touristique qui s'appuie sur un

patrimoine important, monumental ou naturel

Activité thermale avec Rennes-les-Bains

(24 communes, 4 300 habitants)

>> 36 conseillers communautaires

.ǳŘƎŜǘ нлмн Υ н aϵ

CC PYRENEES AUDOISES (Quillan, Belcaire, Axat,...)

Bassin de vie de Quillan

Economie touristique et activités de zone de

montagne (élevage, filière bois, production

hydroélectrique, station de ski de Camurac)

(60 communes, 16 200 habitants)

>> 89 conseillers communautaires

.ǳŘƎŜǘ нлмн Υ пΣо aϵ

CC Donezan (Quérigut, 09)

Bassin de vie de Quillan

Economie touristique et activités de zone de

montagne (élevage, filière bois, production

hydroélectrique, station de ski de Mijanès)

(6 communes, 500 habitants)

.ǳŘƎŜǘ Υ мΣн aϵ

CC CAPCIR HAUT CONFLENT (Mont-Louis, 66)

Bassin de vie de Font-Romeu

Economie touristique et activités de zone de

montagne (élevage, filière bois, stations de ski

Neiges Catalanes / Espace Nordique du Capcir)

(17 communes, 4 700 habitants )

.ǳŘƎŜǘ нлмн Υ оΣс aϵ

Portrait des 5 communautés de communes du périmètre SAGE  
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Les op®rateurs du petit cycle de lôeau en Haute Vall®e de lôAude 

Eau potable  Assainissement non collectif  Assainissement collecti f 
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Les opérateurs du grand  cycle de lôeau en Haute Vall®e de lôAude 
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Une inégale répartition des richesses  : lôindicateur fiscal communal 
moyen est deux fois moins élevé sur le p®rim¯tre du SAGE quôau niveau 
du département audois  

 

Les ressources financières de ces EPCI dépendront ainsi en partie des 
ressources fiscales dégagées par les principales locomotives locales, 

génératrices de retombées économiques importantes, en particul ier 
lôhydro®lectricit® et le tourisme (principalement les sports dôhiver). 
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1.2  Economie locale et gestion de lôeau 

 

Les secteurs de production comme lô®nergie hydraulique, la production de 
vin  AOC Limoux , le tourisme «  nature  » sont des filières économique s 
majeures de la Haute Vall®e et se situent au cîur des questions de gestion 

de lôeau. La pérennisation de ces filières est un enjeu à concilier avec les 
enjeux de gestion de lôeau.  
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Restitution Nentilla

"Rive droite"

(30 Mm3, 13 m3/s)

100 MW, 225 GWh

GESTION DE LACS 

Convention Eaux vives

Objectif de débit instantané sur une 

plage horaire définie (4 à 6 h/j, 7 

m3/s)

USAGES AMONT (LOISIRS)

Desservices saisonniers rendus à d'autres usages 

5 projets potentiels à l'aval

(28 MW, 109 GWh)

Rebenty et Aude aval

7 MW, 12 GWh

1 projet potentiel à l'amont

(7 MW, 21 GWh)

GESTION AU FIL DE L'EAU

Enjeux de débit réservé sur tronçons court-circuités
Enjeux de continuité piscicole et navigabilité

Restitution Saint-Georges

"Rive gauche"

 (2 Mm3, 5 m3/s)

30 MW, 108 GWh

GESTION EN ECLUSEES

(10 Mm3, 3 à 5 m3/s)

Convention Soutien étiage

USAGES AVAL

Gestion basée sur un objectif de débit moyen 

journalier

Un régime hydraulique sous contrôle de la 
gestion hydroélectrique

La Haute Vallée, ressource stratégique du basisn Aude. Enjeux : 

Passer d'une gestion dont les modalités  dépendent des besoins et usages 
locaux (hydroélectricité, eaux vives) à une gestion intégratrice des objectifs de 

bassin.
Concilier cette gestion avec des objectifs locaux complémentaires : 
- les enjeux de continuité de rivière (triples : écologique, sédimentaire et de 
parcours d'eau vive)
- l'influence environnementaledes variations de hauteur d'eau liées au régime 

d'éclusées, l'hydrologie des tronçons court-circuités

Des retombées économiques 
essentiellement fiscales non 

négligeables pour les 
communes de montagne

Débit biologique à Belvianes :
3 m3/s

HYDROÉLECTRICITÉ, SPORTSDΩEAUXVIVESETIRRIGATIONDELA

PLAINEAUDOISEAGRICOLE: DESUSAGESÀ LΩORIGINEDΩUN

RÉGIMEHYDRAULIQUEARTIFICIELSURLAHAUTEVALLÉE

Avril à août : lâchers conventionnés au bénéfice 
d'usages locaux etaval

  

Cette carte synthétique présente et 

sectorise lôoutil de production 

hydroélectrique sur le territoire, et identifie 

les autres usages qui en dépendent.  

La gestion hydraulique qui e n découle 

fait lôobjet dôun chapitre spécifique  au 

§2.2.  
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Une production viticole plutôt prospère par rapport aux autres vignobles du département (et malgré 
un début d'essouflement)
ωStratégie commerciale basée sur l'excellence environnementale (norme environnementale) 

ωLa structuration de la filière locale autour de 2 Caves principales, regroupant 80% des viticulteurs, a été 
un moteur important de l'engagement environnemental (70% environ des adhérents sont signataire de 
chartes environnementales). La culture de vente en bouteille y incite aussi (argument commercial).

Une sensibilité environnementale et paysagère survenue très tôt dans le Limouxin
Une politique environnementale internalisée dans la stratégie de production et de commercialisation
ωHistoriquement plutôt interventionniste du fait de la climatologie
ωPrise de conscience dès les années 1980 que les pesticides allaient devenir un enjeu environnemental 
et sociétal, premières initatives 1990. L'un des pionniers du raisonnement des traitements 

phytosanitaires 
ωLe levier mobilisé : une certification environnementale (Agriconfiance) valorisée à la vente, incitative 
(rémunération majorée du viticulteur), et donnant lieu à des audits complets de la gestion du risque de 
pollution de l'eau par les pesticides auprès des adhérents signataires, qui représentent 70 à 80% des 
adhérents)
ωLes freins pour mieux gérer le parcellaire : économique (en priorité), climatique (limite à 

l'enherbement, qui a réellement progressé), temps de formation. Action publique : un programme local 
de MAE non adapté (contenu soit très proches des pratiques actuelles, soit conversion en bio, besoin de 
progressivité). Des économies d'échelle à faire à l'échelle intercommunale, pour créer les aires de 
remplissage /lavage des pulvérisateurs manquantes et pour mettre en conformité les aires existantes 
(collectives ou individuelles)
ω Rejets d'effluents des caves, aires de lavage/remplissage des machines à vendanger : des impacts 
cumulatifs à étudier, beaucoup d'instllations absentes ou non conformes. Des rejets individuels déjà 
contraints par la législation ICPE. 

« LESAGRICULTURES» DUPÉRIMÈTRE: LΩÉLEVAGEDEMONTAGNEENDÉCLINCONSTRASTEAVECLAPROSPÉRITÉ

COMMERCIALEDUVIGNOBLEDELIMOUX

Action publique :

Programme LEADER 2009-2013

(circuits courts, agriculture bio)

Mesures agro-environnementales

territorialisées (Natura 2000, PNR)

VITICULTURE DE PLAINE

Vignoble du Limouxin

млл aϵ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘϥŀŦŦŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊƻƛǊ !h/ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ

déjà bien orientée vers la qualité environnementale en cohérence

avec le futur programme d'action pesticides sur les zones contributives

prioritaires de l'aire d'alimentation du captage AEP de Carcassonne

ELEVAGE DE MONTAGNE

Produits de qualité

Une filière viande bovine soutenue par l'action de la collectivité, et faisant face à

la déprise agricole qui se traduit par une fermeture des milieux.

Une filière de pomme de terre d'altitude labellisée. Un développement 

des besoins d'irrigation potentiellement menace pour les zones humides.
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Thermalisme

Une diversité d'activités à offrir Des synergies à construire

Pêche 7 Stations de montagne

Des aménagements plus ou moins à maturité 

Des usages à concilier sur tous les parcours mais menacé par les changements climatiques

Hébergement et accueil

Eaux Vives

Une offre complète à structurer 

pour une destination à fédérer

Un enjeu très dépendant de la gestion des rivières autour du cours d'eau

Baignade Projet du Lac de St-Bertrand (Quillan)

Une qualité de l'eau à viser pour l'attractivité du cours d'eau Un projet intégré communal qui va finalement aboutir

Plusieurs types d'acteurs sont impliqués dans le développement touristique (Syndicat de Pays, Communautés de communes, Parc Naturels Régionaux)

sans coordination à l'échelle du bassin de la Haute Vallée de l'Aude entre le Capcir, le Donezan et la partie audoise de la Haute Vallée de l'Aude.

 --> un rôle à jouer par les nouveaux EPCI FP (montée en compétence des offices de tourisme),

qui peuvent peser sur les sources de financement (par exemple sur l'identification des aménagements 

importants de continuité des parcours d'eau vive)

UN TOURISME"NATURE" ENPROJETDEDÉVELOPPEMENTENPAYSCATHARE, RÉGULÉPARLAPROTECTIONDESMILIEUX

NATURELSENPAYSCATALAN

Une régression constante, quel avenir pour relancer la filière ?

Alet-les-Bains

>> Arrêt de l'usine d'embouteillage (20-60 m3/h)

>> Arrêt de l'établissement thermal (5-20 m3/h)

Rennes-les-Bains

>> jusqu'à 1 000 curistes/an (243 000 m3/an)

ҔҔ трл ƪϵ Ŝƴ нлмн

Projets de centres thermoludiques

>> Forage de la Gare à Quillan (abandonné)

>>  Forage du Donezan à Carcanières (autorisé)

ω10 à 15 Mϵde Ch. d'affaires
ωDépense moyenne (enété comme 
en hiver) : 45 Mϵ)

ωTourisme "nature" : un tourisme de courte durée,
souvent à la journée (générant peu de retombées 
économiques locales)
ωMais une forte proportion de résidences 
secondaires en montagne (50 à 80% / sports d'hiver) 

ωUn site régional d'exception pour les 
sports d'eaux vives
ω3 à 4 Mϵde retombées économiques 
directes et indirectes (voir chapitre 
spécifique), 120 emplois
ωfilière stable

En rivière et en lacs. Fréquentation mal 
connnue mais étroitement liée aux 
sports de montagne 
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Forêts privées (100 000 ha)

dont 15 000 ha gérées

Forêt publique (30 000 ha) Chartes forestières

Forêts domaniales Office National des forêts

Forêts communales Parc Naturel Régional

Enjeux-priorités de la charte HVA :

Transformation du bois

Gestion et exploitation

Loisirs et patrimoine

FORÊT: UN TERRITOIREMAJORITAIREMENTFORESTIER(À 65%)
UNEFILIÈREBOISENPLEINESTRUCTURATION, UN PROJETDEDÉVELOPPEMENT(ACTUELLEMENT150 000 M3/AN)

DESIMPACTSENVIRONNEMENTAUXMALCONNUS, À PRÉCISER

Tendances :

Une certaine reforestationen cours 
(fermeture des milieux essentiellement, 
liée à la déprise agricole) :+ 8 à 9% de 
couverture forestière entre 1990 et 
2006, à l'échelle du périmètre SAGE 

Projet de politique forestière enHVA :
Développement d'une filière dynamique 
et structurée  avec le bois énergie
Opportunités de diversification des 
essences

Incidences éventuelles des modes 
de gestion à approfondir,peut-être 
différenciées (ateliertechnique forêt 
programmé en 2014)

Diagnostic
Cadreactuel de gestion 

environnementale 

Interactions potentielles avec la gestion 
de l'eau

ÁCréation/entretiendes pistes forestières et gestion de 
l'érosion et du ruissellement

ÁRisque de pollution chimique lié au traitement des 
grumes (molécule en jeu : cyperméthrine, suivi par 
plusieurs réseu d'analyse qualité mais non détectée ces 
dernières années)

ÁMieux cerner le risque vis-à-vis des zones humides et 
des cours d'eau en croisant la cartographie des zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
forestières actuelles et futures (potentiel), les modes 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
outils intégrant la notion de gestion environnementale 
de la forêt (Charte forestière du Pays de la HVA, Charte 
du PNR Pyrénées Catalanes, Plans de gestion 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣΧύΦ
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2  DIAGNOSTIC THÉMATIQU E 

 

2.1  Des rivières de tête de bassi n en bon  voire très bon état 

physico - chimique, désormais sous contrôle prédominant 
de lôhydromorphologie 

 

 Globalement, la qualité remarquable des eaux de rivière 

et de nappe sur le plan physico - chimique est un atout 

ind®niable de la Haute Vall®e de lôAude. Ce constat ressort 

clairement du diagnostic po sé dans le cadre des objectifs 

environnementaux de la Directive Cadre sur lôEau (ç DCE »)  :  

Á Sur un territoire d®coup® en 35 masses dôeau ç cours 

dôeau è, 70% dôentre elles sont d®j¨ jug®es en bon ®tat 

écologique et 80% en bon état chimique, ce qui explique  

lôobjectif de maintien ou dôatteinte du bon ®tat vis® d¯s 

2015 sur une majeure partie des masses dôeau de la 

Haute Vallée.  

Á Lôensemble des masses dôeau souterraines identifiées 

sont en bon état chimique (voir carte en annexe).  

Ce constat est ¨ nuancer dôune part importante dôincertitude, 

notamment sur la connaissance de lô®tat chimique, estim® sur 

une majeure partie des masses dôeau (en particulier sur les 

ruisseaux), ou encore sur les eaux souterraines, très étendues 

et dont les points de contrôle se situe nt tous hors bassin 

versant du SAGE (voir cartes suivantes).  

 

Nom Masses d'eau Etat 2009
Objectif 

bon état 
Etat 2009

Objectif 

bon état

L'Aude de la Sals au Fresquel BE 2015 MAUV 2021

L'Aude de l'Aiguette à la Sals MOY 2015 BE 2015

L'Aude du barrage de 

Puyvalador à l'Aiguette
BE 2015 MAUV 2021

L'Aude du barrage de Matemale 

à la retenue de Puyvalador

MOY 2021
Non 

caractérisé
2015

L'Aude de sa source à la 

retenue de Matemale
TBE 2015 BE 2015

ruisseau de saint-polycarpe BE 2015 BE 2015

ruisseau d'antugnac BE 2015 BE 2015

La Sals BE 2015 BE 2015

ruisseau des langagnous MOY 2021
Non 

caractérisé
2015

ruisseau le coulent MOY 2021 BE 2015

ruisseau de lavalette TBE 2015 BE 2015

ruisseau d'artigues BE 2015 BE 2015

ruisseau la corneilla BE 2015 BE 2015

ruisseau de brézilhou BE 2015 BE 2015

Aiguette MOY 2015 BE 2015

ruisseau de romanis BE 2015 BE 2015

ruisseau le cougaing BE 2015 BE 2015

ruisseau de laval TBE 2015 BE 2015

ruisseau de couleurs BE 2015 BE 2015

ruisseau de paillères BE 2015 BE 2015

ruisseau de roquefort BE 2015 BE 2015

La Bruyante et Riv. de Quérigut 

et Rau d'Artigues
MOY 2021 BE 2015

ruisseau de saint-bertrand BE 2015 BE 2015

Le Rebenty BE 2015 BE 2015

el galba BE 2015 BE 2015

ruisseau la blanque BE 2015 BE 2015

la lladura BE 2015 BE 2015

ruisseau de campagna BE 2015 BE 2015

ruisseau de véraza BE 2015 BE 2015

ruisseau de fa MOY 2021
Non 

caractérisé
2015

ruisseau de granès BE 2015 BE 2015

ruisseau la rialsesse BE 2015 BE 2015

ruisseau d'aguzou BE 2015 BE 2015

Etat écologique Etat chimique

Axe Aude

Affluents

Potentiel 

2009

Objectif 

bon 

potentiel

Etat 2009
Objectif 

bon état

retenue de Matemale BE 2015
Non 

caractérisé
2015

retenue de Puyvalador
MAUV 2027 BE 2015

Potentiel écologique Etat chimique
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Le constat en 2013  au sens de la «  DCE » : des milieux aquatiques maintenus en bon état écologique, à optimiser par un  travail 

sur lôhydromorphologie, et dont la  non dégradation  est un enjeu majeur  

 

Á Le bon état  physico - chimique de  lôAude en Haute 

Vallée et  de  la plupart de ses  affluents  est confirmé sur 

les dernières ann®es de suivi qualit® (Agence de lôeau, 

Conseil Général Aude) . Les indicateurs b iologiques  

(poissons, invertébrés aquatiques) se maintiennent aussi à 

un bon voire très bon niveau là où ils sont renseignés.   

Á Au sens de la DCE, les marges dôam®lioration de la 

qualité des eaux se concentrent désormais à lôaval du 

bassin versant (Axe Aude  et ruisseau dôAntugnac). Sur la 

masse dôeau ç Aude de la Sals au Fresquel  », l es sources de 

pollution se traiteront pour partie en dehors du périmètre du 

SAGE. 

Á La marge dôoptimisation du fonctionnement des 

milieux aquatiques est désormais principalement s ous 

contr¹le de lôhydromorphologie. La Figure 2 en 

témoigne  : là où il y a un risque de ne pas satisfaire lôobjectif 

de bon état dôici 2021, côest lôhydrologie, la continuité 

écologique, la morphologie qui sont le plus souvent limitants. 

Le suivi réalisé sur 2007 -2013 le confirme  : sur les affluents 

où ressort  un état écologique moyen, les paramètres 

déclassants sont les indicateurs biologiques (Indice Poisson 

Rivière, IBGN).  

Á Une  pollution  par les  hydrocarbures (HA P) a 

temporairement d®class® lô®tat chimique de lôAude 

amont (Escouloubre)  de 2008 à 2011 et le Rébenty de 

2010 à 201 2 . Le bon état  est  rétabli depuis 2013 . La 

résorption de ces pollutions sera à confirmer sur  les 

prochaines années de suivi , et lôorigine ¨ préciser (lien avec 

la gestion ou certaines interventions menées sur les 

installations hydroélectriques  en amont ?) .  

Á Etat des lacs de montagne  :  sur ces masses dôeau dites 

« fortement  modifiées  è, lôobjectif environnemental est le 

« bon potentiel  » écolog ique, côest-à-dire une bonne qualité 

de lôeau, sans objectif sur les indicateurs biologiques 

(poissons, invertébrés aquatiques) . Alors que le retenue de 

Matemale présente un poten tiel écologique satisfaisant, l e 

potentiel  de la  retenue de Puyvalador est  estimé moyen 

(plan dôeau eutrophe, stock s®dimentaire important en 

phosphore, matière organique, et en de nombreuses 

substances chimiques, dont HAP et PCB). Lôorigine de ces 

polluants dans Puyvalador est probablement à rapprocher 

des activités présentes en a mont  : hydroélectricité à 
Matemale, villages et stations de ski.  EDF effectue chaque 
année au mois de septembre des lâchers d'eau depuis le barrage de 
Matemale pour tenter de contenir le développement algal dans la 
retenue de Puyvalador et éviter la formation d'un bloom de 
cyanobactéries. 

 

 

 

Ces conclusions synthétisent les fiches -secteur s jointes en annexe  : 

Limouxin, Quillanais, Donezan -Axatois, Capcir.  

(Cartographie et analyse détaillée des objectifs environnementaux 

et du suivi 2007 -2013)  
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Figure 1. Suivi de lô®tat des masses dôeau 2007-2013 

Cougaing à Limoux 1

Cougaing à Limoux 2

Rau. Antugnac à Antugnac

Sals à Sougraine

Rébenty à Belfort sur Rébenty

Aude à Matemale

Aude à Escouloubre

BE MOYMOYMOY BE MOY

BE BE BE BE BE MOY BE

MOY
MOY

MED

MOY

MOY

Suivi del'état écologique des masses d'eau de2007 à 2013

Sals à Sougraigne

Invertébrés Benthiques

Cuivre

Invertébrés Benthiques

Indice Poisson

Diatoméeset Oxygène

Invertébrés Benthiques
Invertébrés
Benthiques

Suivide l'état chimique des masses d'eau de 2007 à 2013

Aude à Escouloubre 1

MAUV MAUV MAUV MAUV BE BE

Rébenty à Cailla

BE BE BE MAUV MAUV MAUV BE

Aude à Luc-sur-Aude 1

BE BE BE BE BE BE

Sals à Coustaussa

BE BE BE BE BE BE BE

Aude à Axat 2

BE BE BE BE BE BE BE

Aude à LesAngles 2

BE

(stationsRCO-RCS avec données 

disponibles)

Paramèt res déclassants  

HAP  

HAP  
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Figure 2.Risque de non atteinte des objectifs environnementaux de la DCE en 

2021 :là où il est identifié, il est principalement lié à des pressions sur lôhydrologie, 

la continuité écologique, la morphologie  
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Mais d es préoccupations locales  de qualit® de lôeau se maintiennent, au- delà des objectifs européens . 

 

La contribution de la Haute Vall®e ¨ lôenjeu de ma´trise des 

flux polluants en sortie du pér imètre du SAGE est à 

définir,  au titre de la solidarité de bassin.  

 

Á Sur les i mpacts cumulatifs des rejets de 

lôassainissement en Haute Vallée  :  

o Des impacts locaux c onsidérablement réduit s sur 

lôazote, le phosphore, la mati¯re organique par les 

efforts réa lis®s sur lôassainissement domestique et 

industriel. Ces efforts sont  à poursuivre . Voir chapitre 

sp®cifique sur lôassainissement domestique  

o La gestion des effluents vinicoles  sur le périmètre est 

soit prise en charge réglementairement (régime ICPE 

relativ ement contraignant), soit assurée par 

raccordement ¨ des stations dô®puration domestiques.  

o Enjeu de définition de la contribution de la HVA à 

lôenjeu de ma´trise des flux polluants Azote et 

Phosphore ¨ lô®chelle du Bassin Aude (objectifs de 

lôinter-SAGE)  : ¨ d®finir ¨ lôexutoire du p®rim¯tre 

SAGE. 



  

30  

 

o Localement  se maintient un enjeu de 

s®curisation de la qualit® sanitaire de lôeau sur 

lôAude pour la pratique des sports dôeaux vives . 

Des dégradations ponctuelles mais régulières d e la 

qualité bactériologique sont mesur®es sur lôAude dans 

les parcours des sports dôeaux vives, probablement ¨ 

rapprocher des impacts r®siduels de lôassainissement. 

Cette appréciation est faite à titre informatif sur la 

base de valeurs de références anciennement utilisées 

dans le sy st¯me dô®valuation de la qualit® des eaux 

« SEQ Eau  », qui visait spécifiquement une classe 

dôaptitude ç Usage loisirs et sports aquatiques  ». 

rappelons quôil nôexiste pas de r®glementation 

spécifique à cet usage actuellement, les normes 

sanitaires existan tes ne visent que les sites de 

baignade officiels, et non les eaux des parcours de 

sports dôeaux vives. La probl®matique est donc 

soulevée à titre de préoccupation locale, au bénéfice 

de lôexistence dôun suivi r®gulier de la bact®riologie de 

la rivière, ré alisé par le CG 11 (4 à 8 mesures par 

an), ce qui est plutôt rare  de façon générale.  

2010

Résultatsdu suivi qualité (4 à 8 mesures par an, 
prise en compte dela mesure la plus déclassante). Source CG 11

2010 2011 2013

eau de qualité optimale

eau de qualité acceptable mais une surveillance accrue 

est nécessaire

eau inapte

* (absence de norme réglementaire)

Valeurs de référence* des classes d'aptitude de l'eau à 

l'usage loisirs et sports aquatiques (SEQUEAU V2)  - 

Paramètre bactériologie
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Á Sur la p ollutio n de lôeau par les pesticides :  

o La pression de pollution par les pesticides est minime sur 

une majeure partie du périmètre de SAGE, vu les 

assolements  en montagne et sur le piémont  

(essentiellement foresti¯re ou zone dô®levage, pas de 

zone de cultures). Le risque se concentre sur le vignoble, 

en sortie du périmètre de SAGE  

o Présence  de pesticides détectée dans  les cours dôeau 

dans  le limouxin (Aude, Cougain g, Langagnous)  : voir 

carte ci- contre et tableau dôinterpr®tation du suivi 

pesticides page suivante.  

o Lôambition du territoire sera ¨ d®finir dans la zone 

contributive à la pollution par les pesticides du captage 

de Carcassonne Agglo (captage prioritaire de  Maquens) .  

Ce captage situé hors périmètre SAGE, en aval, est 

impacté par une zone contributive «  pesticides  » dont le 

vignoble inclus dans le périmètre du SAGE ne constitue 

en r®alit® quôune faible part (voir carte ci-contre) .  

Lôessentiel des vignobles e n jeu se situe  sur le bassin du 

Sou, du Lauquet et de lôAude entre Limoux et 

Carcassonne. La plus -value du SAGE HVA sur son 

périmètre sera donc à cette échelle plus relative, en 

r®ponse ¨ lôenjeu pesticides qui doit °tre trait® ¨ une 

plus grande échelle . Le SAGE peut  toutefois définir des 

bases locales, et appuyer stratégiquement le projet de 

programme dôaction port® par lôagglom®ration de 

Carcassonne  en amont du captage de Maquens.  

o Les effets attendus du programme spécifique arrêté sur 

lôaire dôalimentation du  captage  prioritaire  de la Digne 

dôaval, approuvé, sont à prendre en compte.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enlever les aspects kayak, ajouter stations de suivi pesti et tableau pesti

Captage de
Maquens

Captage de
Digne d'Aval

Station de suivi 
des pesticides
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BV Haute Vallée

Molécules détectées sur la 

période 2011 et 2013 
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2,4-D 0.1 usage multiple

Aminotriazole 0.1 usage multiple >SEQ

AMPA > 0,1 µg/L > 0,1 µg/L

Diméthomorphe

Glyphosate 0.1 usage multiple >SEQ >SEQ >SEQ >SEQ

Napropamide

Oxyfluorfène

Penconazole 0.1 >SEQ

Trifloxystrobine

Boscalid

Cyprodinil 0.1

Myclobutanil

Spiroxamine

Tébuconazole 0.1
céréales épiaison (mai) + viticulture oïdium 

3/4F (début mai)

MOLECULES INTERDITES

Diuron 2007 0.2 > 0,1 µg/L > 0,1 µg/L

Déisopropyl-déséthyl-atrazine 2004 > 0,1 µg/L > 0,1 µg/L > 0,1 µg/L

Déséthyl-terbuméton 2003 > 0,1 µg/L

Hydroxyterbuthylazine 2004

Simazine 2003 0.1 1

Terbuthylazine 2004 0.1 >SEQ

Terbuthylazine désethyl 2004

Métalaxyl 2004

Méthode d'interprétation des résultats du suivi :

Molécule détectée mais en dessous des seuils existants

Seuil NQE (respect du bon état chimique de la masse d'eau)

Seuil écotoxicologique SEQ-EAU (lorsqu'il existe)

Norme eau potable distribuée (0,1 µg/L par susbtance)

Herbicides

MOLECULES AUTORISEES

Fongicides

Herbicides

Fongicides

 

Figure 3. Interprétation du suivi des pesticides 

détectés dans le périmètre SAGE (Source : 

Eaucéa, réalisé à partir des données du réseau 

RCO-RCS AERMC 2011 et 2013) 
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La strat®gie du SAGE aura ¨ fixer lôambition vis®e sur le 

volet pesticides :  

 

- Sur la zone viticole de lôAOC Cru de Limoux.  

La stratégie commerciale portée par le Syndicat du Cru de 

Limoux ¨ lô®chelle du vignoble AOC mise sur lôexcellence 

environnementale, tant dans le raisonnement des pratiques de 

protection des cultures (encadrement des molécules 

phytosanitaires utilisées, des pratiques dôapplication  à la 

parcelle ) que dans la gestion de lôespace pour r®duire le risque 

de transferts  de pesticides  vers les cours dôeau, par ®rosion ou 

par voie aérienne , avec notamment une politique dôaudit des 

exploitations particulièrement efficace (gestion des bandes 

enherbées, de la hauteur du couvert végétal aux abords des 

cour s dôeau,...).  

Cet engagement local est un atout fort  et initié depuis 

longtemp s sur la Haute Vall®e de lôAude en comparaison dôautres 

territoires. Il  couvre la principale zone de contribution du 

périmètre du SAGE aux pollutions des eaux par les pesticides . Ici 

la question des pollutions par les pesticides utilisés en viticulture 

peut être considérée comme intégrée à part entière dans le 

processus de prod uction . Parmi les marges de manîuvre quôon 

peut identifier  :  

o Lôeffet particulier de la proximit® de la frontière 

espagnole, sur la détection de molécules non 

homologuées retrouvées de façon récurrente dans 

lôeau.  

o Un retard important de conformité des aires de 

remplissage et de lava ge des pulvérisateurs agricoles , 

en cours de résorption (recensement  effectué s par les 

services de lôEtat et information en cours aupr¯s des 

mairies).  

 

 

 

 

- Plusieurs initiatives locales  ont aussi émergé pour la 

gestion diff®renci®e de lôespace urbain, des voiries et 

des infrastructures  ferroviaires  :  

o PAPPH Limoux, un moteur importa nt du territoire. 

Cet effort est à poursuivre, pour anticiper 

lôinterdiction pour les personnes publiques d'utiliser 

des produits phytosanitaires  à partir de 2020  (Loi  n° 

2014 -110 du 6 février 2014 visant à mieux encadrer 

l'utilisation des produits phytosa nitaires sur le 

territoire national ).  

o Démarche «  zéro phytos  » du Conseil Général 

engagée en octobre 2013 et  à objectif 2016 

(bâtiments départementaux, collèges, 

infrastructures routières), en partenariat avec la 

FREDON et lôAgence de lôEau RMC. 

o Accord de  partenariat entre lôEtat et ses 

établissements publics (RFF, SNCF) signé le 14 juin 

2013 et relatif ¨ lôusage des herbicides sur les voies 

ferrées, en application du plan national Ecophyto. Il 

sera décliné en priorité sur les secteurs mis en 

évidence par une étude de vulnérabilité des milieux 

réalisée en 2009  ; le périmètre du SAGE HVA nôen 

fait pas partie a priori . RFF sera associé aux travaux 

préparatoires de du SAGE sur ce volet technique . 

Enfin, c oncernant dôautres pollutions  :  

Á Une préoccupation locale  est maintenue autour  du traitement 

chimique des grumes. L e stockage et traitement en forê t est 

interdit depuis 2013, mais les points de traitement o nt été 

d®plac®s sur dôautres terrains dans la limite des 

disponibilités , et dans la pratique souvent à prox imité de 

cours d'eau.   Les insecticides et fongicides  sont  fortement 

dilués  mais  utilisés en  quantité impor tante et en continu sur 

lôann®e. Ils ne sont actuellement pas détectés dans les eaux 
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de rivière  surveill®es. Le maintien dôune vigilance et dôune 

sur veillance particulière est  souhaitable.  

Á Les éventuels impacts résiduels des friches industrielles 

susceptibles de polluer les eaux seront à préciser.  

 

 

2.2  Gestion Hydro électrique de la Haute Vallée et équipements hydroélectriques  

2.2.1  Les g rands aménagements EDF  en Haute Vall®e de lôAude : une unité de production  dô®nergie hydraulique stratégique, mais contraint e 

par la gestion des volumes des réservoirs  

 

Á Un fort coefficient énergétique de la chute  :  un appui 

important pour la production national e en période de pointe  

avec une organisation en deux chaînes hydroélectriques 

autonomes  qui converge nt  en amont dôAxat : lôAude et la 

Bruyante.  Le cadre Pyrénéen offre donc un potentiel de 

d®veloppement soit au travers de lô®quipement dôouvrages 

existant s soit au travers de nouveaux projets. La 

réglementation environnementale conditionne précisément 

ce développement.  

Á Une organisation non optimale des réservoirs pour la 

production électrique  

Ces aménagements anciens  ( réserves construites dans les 

années 30 -50 -60 -70) , se di stribue nt  géographiquement de 

fa­on non optimale pour la production dô®nergie. En effet 

lôouvrage de t°te,  la retenue de Matemale, concédé en 

1962, le plus gra nd  en capacité, se rempli rai t en moyenne 1 

fois par an avec son  seul bassin versant naturel,  nécessitant 

un compl®ment dôapport par d®rivation de la Lladure qui 

double la ressource gérée . Plus en aval, la retenue de 

Puyvalador  (construit en 1932) , appara´t ¨ lôinverse sous -

dimensionné e par rapport aux apports potentiels du bassin 

versant . S a capacité  de stockage ne représente que 11 à 

12% des apports naturels. A utrement dit le stock de la 

retenue peut °tre utilis® puis reconstitu® jusquô¨ 9 fois au 

cours de lôann®e surtout  pendant  la période de fonte des 

neiges . Cette organisation ne permet pas  de tra nsfert 

saisonnier de stock utile à la régulation de la production 
dô®nergie (printemps  : stock abondant Ą hiver  : forte 

demande énergétique).  En revanche elle permet une gestion 

coordonnée des stocks de Matemale et Puyvalador en 

p®riode de soutien dô®tiage estival.  

 

 
Les d®bits de lôAude à la sortie des chaînes hydroelectriques . Peu dôincidence 
sur le régime saisonnier des eaux  (ci -dessus),  mais beaucoup sur le régime 
instantané estival  (voir graphes suivants, mettant en évidence les variations 
infrajourna lières de débit).  
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Á Une gestion multi - usage s qui se renforce é 

Ces aménagements  se sont construits sur la coordination  de 

deux vocations dô®gales importances : la production 

dô®nergie de pointe et le soutien des besoins dôirrigation. Au 

fil du  temps dôautres besoins  se sont développés comme  le le 

soutien dôune hydrologie estivale permettant lôessor des 

sports dôeaux vives en Haute Vall®e (2000). Le plan  dôeau de 

Matemale, dè s lors quôil conserve une certain niveau de 

remplissage en été , supporte des usages touristiques  ainsi 

quôune fonction importante pour la lutte contre les incendies. 

Le système est donc actuellement intégrateur de plusieurs 

usages, avec des bénéficiaires locaux (hydroélectricité, 

tourisme nature de montagne, baignade, sports dôeaux 

vives)  et des bénéficiaires  extérieurs au périmètre de la 

Haute Vallée (zones de consommation agricole du bassin 

médian et aval de lôAude). 

Á é Mais dont les attentes  cumulé es deviennent 

contraignant es  et parfois antagonistes  

La n®cessit® dôune meilleure int®gration des gestions est 

accentu®e par la plus grande exigence qui sôexprime sur tout 

le bassin en mati¯re dôenvironnement ou de s®curisation des 

activités.  

o Indéniablement, les retombées économiques 

directes et indirectes  de la gestion 

hydroélectrique  sont très  importantes pour ce 

bassin versant  : retombées économiques  direct es 

des chantiers de travaux , emplois locaux  directs et 

indirects , fiscalité  pour les collectivités.  

o Les incidences environnementales  sont nettement 

sectorisées  et largement dominées par les effets 

hydrauliques et hydromorphologiques des dérivations 

(débit réservé  et absence de crues morphogènes) et 

par les modulations artificielles des débits (régime 

dô®clus®es modérées  sur lôAude en aval de Nentilla , et 

sur lôAude entre Matemale et Puyvalado r) .   

o Les retombées en terme de gestion quantitative 

peuvent être considérées comme stratégiques pour 

lôensemble du bassin de lôAude jusquô¨ la mer. 

o Les attentes des acteurs touristiques  ne sont 

que partiellement compat ibles avec les enjeux 

précédents , sur le plan hydraulique et de 

lôoptimisation ®nerg®tique. 

2.2.2  Sur le plan économique , un enjeu majeur de 

lôhydro®lectricit® pour le bassin 

 

Á Val orisation socio - économique de la production  

Sur le bassin de l'Aude, l'activité hydroélectrique est réalisée à la 

fois pa r EDF notamment sur le haut bassin, en amont d'Axat, et par 
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une succession de microcentrales sur l'Aude et ses principaux 

affluents.  Le r®gime dô®clus®es impos® ¨ lôaval dôAxat peut 

éventuellement induire à la marge des perturbations de la 

production de la  petite hydroélectricité.  

La puissance cumulée est estimée à 143 MW (soit 18% de la 

puissance de Languedoc Roussillon) et la production à environ 350 

GWh. Cette production d®gage un chiffre dôaffaire potentiel qui peut 

être estimé  sur la base dôune valorisation de 55ú/MWh. La 

valorisation de la production électrique du bassin représente donc  

19 250  kú/an. 

Sur le plan social, une enquête de 2009 appuyée sur les données de 

2007 et réalisé e par lôADEME et lôUFE permet de poser quelques 

ratios significatifs e n terme s de chiffre dôaffaires national et 

dôemploi. On rel¯ve ainsi un emploi direct pour 1,53 MW de 

puissance installée (soit 93 ETP  en Haute Vall®e de lôAude) et un 

emploi indirect pour 4 MW installés. Nous en déduisons que , à 

chaque MW de puissance hyd roélectrique installée est associée 0,9 

emplois ( soit 36 ETP  en HVA ). En sôappuyant sur les valeurs de 

puissance install®e côest donc environ 129 emplois qui dépendent de 

cette activit® dans le Haute Vall®e de lôAude. 

 

Á Valorisation énergétique du  soutien d ô®tiage de la 

convention Matemale  

Le soutien dô®tiage mobilise des stocks dôeau en ®t® au profit 

dôusages non strictement hydro®lectriques. Lôusage agricole est 

prévu et intégré dans la vocation de la retenue de Matemale dès sa 

construction, et dans le cah ier des charges de la concession. La 

double vocation de la retenue de Matemale (hydroélectricité et 

soutien dô®tiage) est donc organis®e sur le plan administratif et sur 

le plan économique au moment de sa création (coûts 

dôinvestissement).  

En termes de fo nctionnement, les volumes dôeau l©ch®s sont 

turbin®s et participent ¨ la production dô®nergie. Cependant ils le 

sont à des périodes non optimales sur le plan de la valorisation 

énergétique (été plutôt que hiver). La puissance disponible à chaque 

instant dé pend des volumes stockés dans les réservoirs. Il existe 

donc un lien complexe entre le rythme de remplissage naturel des 

retenues, leur exploitation optimale sur le plan énergétique et 

lóobligation de r®server des volumes affect®s au soutien dô®tiage 

(anti cipation du remplissage au printemps plus  déficit de stock en 

automne). A cette gestion saisonnière , se rajoute la capacité de 

placer les volumes sur des heures particulières (gestion par 

éclusées) au profit du réseau électrique. Cette possibilité est 

auj ourdôhui contrainte en p®riode dô®tiage par les objectifs 

hydrauliques sp®cifiques des sports dôeau vive. 

Toute modification des conditions de mobilisation de cette ressource 

a donc  des incidences économiques potentielles sur la production 

énergétique. Dan s le cas dôune ®volution future ed la gestion des 

d®stockages sur lôAude amont, ces incidences seront à évaluer avec 

le c oncessionnaire hydroélectrique.  

 

2.2.3  Sur le plan environnemental , l e système est depuis  plusieurs 

décennies ¨ lôorigine dôun niveau dôincidence 

hydromorphologique fort   

 

Á Le f onctionnement par éclusées  impacte le  régime 

hydraulique de  lôAude ¨ partir de la restitution de 

lôusine de Nentilla, et ce jusquô¨ la mer mais avec des 

atténuations très sensibles des effets 

environnementaux  (voir cartog raphie du tron­on de lôAude 

soumis à éclusées).   

Les affluents ne sont pas concernés. Les impacts 

environnementaux sur lôAude sont liés aux  variations de hauteur 

dôeau et de vitesse  :  

o dévalaison accentuée des invertébrés ou 

juvénile s en cas de trop forts gradient s 

dôaugmentation des vitesses en d®but 

dô®clus®e ;  

o piégeages possible de poissons et dôinvert®br®s 

liés au gradient de descente  des hauteurs dôeau 

en fin dôéclusée  ;  
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o perturbation de  la reproduction de la truite   par 

exondation de  frayères , de la lou tre par 

ennoiement de catiches.  

 

Lôeffet hydraulique est important en aval immédiat de la restitution 

des écl usées, dans les gorges de Saint -Georges et de la Pierre Lys 

(variations importantes du niveau dôeau) ; il est progressivement 

atténué, lissé en  zon e de piémont puis de plaine, du fait de la 

r®duction de pente et de lô®largissement du lit mineur. Lôeffet sur la 

faune aquatique est réduit par la faible capacité biogène des zones 

de gorges et par le maintien dôun d®bit de base significatif sur les 

autre s secteurs avals. Lô®tude des d®bits biologiques à la station de 

Belvianes -et -Cavirac  conclue ainsi «  Le meilleur compromis 

maximisant le potentiel dôhabitat pour ces esp¯ces cibles appara´t 

autour de la valeur de 3 à 3,5 m³/s. Cette valeur devrait par ail leurs 

permettre un amortissement significatif des éclusées.   

En dehors d u contexte de gestion par ®clus®e, le potentiel dôhabitat 

reste satisfaisant pour des valeurs plus faibles du débit.  

 

Proposition du coll¯ge dôexperts : La valeur de débit biologique est 

fix®e pour le bassin de lôAude amont - Rébenty à 3 m³/s.  

 

Dôautres enjeux associ®s aux ®clus®es sont la stabilit® des berges, 

en particulier lors de la traversée de villages.  

 

Sur le plan thermique un suivi sp®cifique conclue ¨ lôabsence 

dôincidence marquante en aval de Belviane s par rap port au cycle 

naturel jour nuit (voir diagramme suivant)  :  
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Evolution température Aude à Belvianes - évolution sur 3 jours (31/07 au 02/08/2012)
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Á Un  régime réservé est instauré sur une majeure partie 

de lôann®e, sur le tron­on de lôAude allant de 

Puyvalador à St Georges  (environ 30  km  de linéaire )  et 

su r certains de ses affluents  

Voir pages suivantes la carte de synthèse des tronçons court -

circuités, ou TCC.  

La capacité de dérivation en débit instantané et en volume est 

importante par rapport au module de lôAude amont  : le débit 

dérivé par la chaîne de Nentilla  est de 12 ,7  m ³ /s environ  et de 5 

m ³ /s sur la chaîne Bruyante , à comparer au  module de lôAude ¨ 

Belvianes -et -Cavirac de 13,4 m ³ /s.  

La conséquence est la faiblesse des périodes de déversement aux 

prises dôeau, ces p®riodes ®tant surtout observ®es au moment de 

la fonte des neiges. Au pied des prises dôeau, le régime dominant 

est donc le débit réservé. Les apports des bassins versants 

intermédiaires reconstitue nt  progressivement un régime 

hydraulique plus varié  mais cet effet est supprimé en aval de 

chaque prise dôeau qui valorise cette ressource, sauf en période 

de hautes eaux (fonte et crue).
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Secteur soumis au r®gime dô®clus®es : mise en ®vidence de lôinfluence des ®clus®es de lôAude amont sur le régime 
hydrologique instantané de lôAude m®diane 

(exem ple de la p®riode estivale 2006, en p®riode dôirrigation et de l©chers d®di®s aux sports dôeau vive) 
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Module : 13.4 m³/s
1.2

MOIS
Débit moyen 

mensuel (m3/s)

Nb de hausses 

significatives 

(*)

Nb de hausses 

significatives 

par jour

Amplitude 

moyenne des 

hausses (m³/s)

Amplitude 

maximale des 

hausses (m³/s)

Débit minimum 

observé (m³/s)

Temps de 

montée / temps 

de descente

Janvier 5.4               36                 1.2               2.6               5.1               1.3               1.09              

Février 7.3               34                 1.2               3.0               6.4               1.4               1.54             

Mars 16.3             24                 0.8               7.8               82.2             5.1               1.04              

Avril 11.9              9                  0.3               3.2               6.0               6.5               0.79              

Mai 6.2               38                 1.2               2.1               3.9               2.4               0.90              

Juin 9.9               22                 0.7               5.1               25.6              3.9               0.52             

Juillet 8.1               35                 1.1               3.8               14.2              3.8               0.69              

Août 5.9               42                1.4               3.2               7.0               3.2               0.82              

Septembre 3.8               24                 0.8               2.6               14.4              2.0               0.75              

Octobre 3.3               16                 0.5               1.8               4.1               2.1               0.75              

Novembre 10.9              23                 0.8               6.1               51.0              2.9               0.71              

Décembre 8.8               17                 0.5               3.1               14.4              3.4               0.83              

Année 8.1          320          0.88        3.6          82.2        1.3          0.838       

(*) hausse significative = variation de débit entre un minimum et maximum consécutifs, supérieure à 20%

Jour Nb de hausses

lundi 59                 

mardi 61                 

mercredi 40                 

jeudi 46                 

vendredi 40                 

samedi 32                 

dimanche 42                 

L'Aude à Belvianes (Y1112010)

Comptabilisation automatique des "éclusées" et calculs des indicateurs

Période : du 1 janvier 2011 au 31 décembre 2011
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Usines hydroélectriques, débits réservés et tronçons court -circuit®s sur lôAude amont :  



  

41  

Usines hydroélectriques, débit s réservés et tronçons court -circuit®s sur le Rebenty et lôAude autour de Quillan :  
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Usines hydroélectriques et débits réservés en amont de Limoux  :  

 










































































